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Des parents s’opposent aux
décisions de l’académie de l’Orne
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Des élèves souhaitant s’inscrire en 6e dans les collèges de

Gacé, Briouze et Céaucé se sont vus refuser l’inscription au

profit d’un autre collège. Les parents sont vent debout contre

cette décision.

Mélaine Leprince et sa fille Ninon ont manifesté devant le

collège du Houlme à Briouze, dans l’Orne, ce lundi 5 juillet

2021.

Mélaine Leprince et sa fille Ninon ont manifesté devant le

collège du Houlme à Briouze, dans l’Orne, ce lundi 5 juillet

2021. | OUEST-FRANCE

Ouest-France Emmanuelle FRANÇOIS et Tiphaine LE BERRE.

Publié le 05/07/2021 à 20h01

Ce lundi 5 juillet à 17 h, c’est une bonne centaine de personnes

qui s’est réunie sous la pluie devant le collège du Houlme à

Briouze (Orne) pour défendre l’avenir de leur collège. Cinq

élèves du CM2 n’ont pas réussi à avoir de dérogation pour

s’inscrire en 6e au collège du Houlme – une demande de

dérogation qui n’avait jamais posé problème auparavant. Au

total, ce sont 34 élèves qui rentreront en sixième. De quoi

maintenir la deuxième classe de 6e, mais avec des moyens

réduits : certains cours se feront à 34.



« Nous habitons à Bellou, mais je suis en train d’acheter un

commerce à Briouze, explique Mélaine Leprince. On ne sait

pas du tout comment on va faire à la rentrée si ma fille

Ninon doit aller au collège de La Ferrière-aux-Étangs… » À

côté d’elle, Élodie Desvaux est dans la même situation. « Je

travaille dans un salon de coiffure à Briouze. Si ma fille

Louna doit prendre le bus pour aller à La Ferrière, ça lui

ferait 50 km par semaine rien que pour le trajet du matin, et

90 € par an de frais de transport… »

D’autres parents, dont les enfants sont ou devraient entrer au

collège, étaient présents pour montrer leur attachement à

l’établissement. « Savoir que des enfants sont refusés… Ça

fait peur. »

Un choix « balayé du revers de main »

Plus au sud, c’est pour le collège de Céaucé que des

inscriptions de huit enfants ont été refusées, alors que leur

commune (Juvigny-Val-d’Andaine et La Chapelle-d’Andaine) se

situait en double sectorisation et qu’ils avaient le choix entre les

établissements de Domfront et de Céaucé.

Un parent d’élève de La Chapelle-d’Andaine témoigne : « Les

enfants s’étaient préparés dès le mois de mars à aller à

Céaucé. Leur choix a été balayé d’un revers de main.

Beaucoup de parents commencent à se tourner vers le

privé. »

Pour un autre parent d’élève de Juvigny, la décision est encore

plus surprenante car son fils avait passé les sélections pour

intégrer l’option foot du collège de Céaucé – et avait été

accepté. Une histoire quasiment similaire s’est produite à Gacé,

car au collège Jean-Moulin, l’une des trois classes de sixième



devrait fermer, à la rentrée.

Conséquence directe : plusieurs élèves du pays d’Argentan,

soumis à dérogation pour intégrer l’option foot proposée dans

l’établissement, ne pourront finalement pas jouer au ballon

rond. En mai, pourtant, ils avaient passé les tests nécessaires

pour intégrer l’option, après avoir été sélectionnés sur dossier.

Sport études en ligne de mire

Sésame en poche, la déception est d’autant plus grande. Les

quatre coéquipiers avaient en ligne de mire la section sports

études, proposée au collège Jean-Moulin à partir de la 4e. « La

section sportive n’existe pas en 6e, il s’agit juste d’une

option, donc ce n’est pas un motif prioritaire de dérogation

», confirme Isabelle Forêt-Simon, secrétaire générale de la

direction académique.

Le département a annoncé vendredi que des réunions allaient

se tenir entre la directrice académique, Françoise Moncada, les

élus et les parents d’élève cette semaine.

Selon le conseil départemental, l’argument démographique

conduisant à la fermeture de classes n’en est pas un : « Il y

avait 35 % d’élèves en plus pour la dernière rentrée, et on

est encore sur une tendance à la hausse pour cette rentrée.

Les effectifs sont en hausse, et l’Éducation nationale

baisse les moyens ! »

Contactée, Françoise Moncada rétorque que : « Nous n’avons

pas d’augmentation d’élèves dans le département pour la

rentrée, la situation est stable. De même, il n’y a eu aucune

baisse des moyens puisque la dotation est exactement la

même qu’à la rentrée dernière. »



Quant aux réunions prévues cette semaine « elles ont

vocation à préparer la rentrée 2022 ».
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